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Afin de vous permettre d’apprécier ce tableau à sa juste valeur, nous désirons émettre une mise en garde 
à l’effet que ces données ne sont pas exhaustives, puisque nos systèmes d’information sont conçus à des 
fins opérationnelles et non à des fins d’analyse statistique. Ces données doivent donc être interprétées 
avec prudence. 

5. Délai moyen annuel (en jours) entre la date de dépôt de la plainte et la date de la décision finale
rendue par le comité de discipline;

Quant à cet aspect, nous ne pouvons pas vous transmettre les informations demandées puisque nos 
systèmes d’information ne nous permettent pas d’extraire les délais moyens annuels.  

Afin d’obtenir ces données, un exercice manuel de comparaison et de compilation au sens de l’article 
15 de la Loi sur l’accès serait nécessaire. Or, la loi n’impose aucune obligation à un organisme de faire 
un tel exercice pour répondre à une demande d’accès. Par conséquent, nous ne détenons pas les 
documents sous la forme demandée (article 1 de la Loi sur l’accès). 

Si vous avez besoin d’assistance pour comprendre la présente décision, nous vous invitons à contacter 
la soussignée en écrivant à l’adresse du Service de l’accès et de la protection de l’information : 
accesdocuments@surete.qc.ca 

Vous trouverez, ci-joint, les articles de loi cités ainsi que l’avis relatif au recours en révision prévu à la 
section III du chapitre IV de la Loi sur l’accès. 

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 

Émilie Roy 
Responsable de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels 

Original signé




